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DELIBERATION N° 2000/05-01 - MISSION D’AIDE 
TECHNIQUE AVEC LA D.D.E. 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle à 
l’Assemblée sa décision du 26 février 1981 (délibération N° 
81/40) demandant le concours de la Direction 
Départementale de l’Equipement pour assurer la mission 
d’Aide Technique à la Gestion Communale. 
 
Il précise qu’à la suite du transfert de compétence voirie à 
la Communauté Urbaine du Grand Nancy à compter du 1er 
Avril 1999, il convient d’annuler cette décision. 
 
Par courrier en date du 27 mars 2000, la Ville de LUDRES a 
demandé la résiliation de ce contrat d’Aide Technique à la 
Gestion Communale. Le préavis étant de 6 mois, la mission 
de la D.D.E. prendra fin le 27 septembre 2000. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité : 
 
- d’annuler la délibération du 26 février 1981 confiant à la 
D.D.E. la mission d’Aide Technique à la Gestion 
Communale (A.T.G.C.). 
 
DELIBERATION N° 2000/05-02 - CONSTRUCTION 
D’UN BATIMENT “POSTE ET 10 LOGE-MENTS” PLACE 
FERRI DE LUDRE : FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, informe l’Assemblée 
que dans le cadre de la construction d’un bâtiment Place 
Ferri de Ludre, devant accueillir les locaux de la Poste et 
10 logements, il est exigé de procéder à l’étude et à la 
conservation des vestiges archéologiques éventuellement 
présents dans les sols. 
 
 
La D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles de 
Lorraine), prescripteur de cette opération, a fait établir un 
devis par l’A.F.A.N. (Association pour les fouilles 
archéologiques nationales) dont le montant s’élève à 326 
362, 90 F TTC. 
 
Le cahier des charges de la D.R.A.C. précise, par ailleurs, 
que la Ville de LUDRES, maître d’ouvrage, devra prendre à 
sa charge la location du matériel : 
 
- une pelle hydraulique de 120 CV avec chauffeur habilité, 
pendant deux journées, 
- une mini-pelle avec chauffeur pendant trois journées 
 
pour un montant estimé à 40 000 F TTC; 
 
Monsieur REINSTADLER indique, par ailleurs, que la même 
opération devrait être engagée dans une deuxième phase, 
pour purger les terrains destinés à la construction de 4 
maisons d’habitation prévues rue de l’Eglise, pour un 
montant de 354 852, 23 F TTC (redevance D.R.A.C.) et de 




